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1 GENERALITES 
1.1 OBJET DE L’ENQUETE 

Par	arrêté	en	date	du	13	 février	2024,	Monsieur	 le	Maire	de	 la	 commune	de	Blaignan-Prignac	ordonne	
l’organisation	d’une	enquête	publique	pendant	32	jours	du	lundi	18	mars	2024	au	jeudi	18	avril	2024	inclus,	
sur	le	projet	de	création	de	la	carte	communal	de	la	commune	de	Blaignan-	Prignac.	

Par	ce	même	arrêté,	j’ai	été	chargé	en	qualité	de	Commissaire	Enquêteur	pour	la	conduite	de	cette	enquête,	
pour	laquelle	j’ai	été	désigné	par	la	décision	n°	E23000086/33	du	Tribunal	Administratif	de	Bordeaux	en	
date	du	10	août	2023.	

L'enquête	publique	visait	à	assurer	l’information	et	la	participation	du	public	et	recueillir,	sur	la	base	de	
pièces	techniques,	ses	avis,	suggestions	et	éventuelles	contre-propositions	sur	le	projet.		

Les	observations	et	propositions	recueillies	au	cours	de	cette	enquête	publique	sont	destinées	à	élargir	les	
éléments	 nécessaires	 à	 l’information	 du	 décideur	 et	 des	 autorités	 compétentes	 avant	 toute	 prise	 de	
décision.	

	

1.2 CADRE JURIDIQUE ET REGLEMENTAIRE 

L’enquête	publique	a	été	réalisée	dans	les	conditions	et	formes	prévues	par	les	textes	suivants	:	

• Le	Code	de	l'urbanisme	et	notamment	les	articles	L163-3	et	suivants,	et	R163-1	et	suivants	;	

• Le	Code	de	l'environnement	et	notamment	les	articles	L123-1	à	L123-9	et	R123-1	à	R123-27	;	

• La	délibération	du	conseil	municipal	en	date	du	05	juillet	2021	prescrivant	l'élaboration	de	la	
carte	communale,	

• La	décision	 en	 date	 du	 10	 août	 2023	N°E23000086/33	de	madame	 la	 Présidente	 du	Tribunal	
Administratif	 de	 Bordeaux	 désignant	 Monsieur	 Patrice	 ADER	 en	 qualité	 de	 commissaire	
enquêteur	;	

• L’arrêté	en	date	du	13	 février	2024	pris	par	Monsieur	 le	Maire	de	Blaignan-Prignac	ordonnant	
l’organisation	d’une	enquête	publique.	

Conformément	à	l’annexe	à	l’article	R104-16	du	Code	de	l’urbanisme,	les	cartes	communales	font	l’objet	
d’une	évaluation	environnementale.	

	

1.3 RESPONSABLE DU PROJET 

Le	pétitionnaire	et	responsable	du	projet	est	la	commune	de	Blaignan-Prignac	représentée	par	son	maire	
Monsieur	Alexandre	PIERRARD.	

Le	siège	de	l’enquête	a	été	fixé	au	6	rue	de	Verdun,	33340	BLAIGNAN-PRIGNAC.	

Le	 dossier	 est	 suivi	 par	Monsieur	 le	maire	 Alexandre	 PIERRARD,	 assisté	 par	Madame	 Sophie	 RENOM,	
Secrétaire	administrative.	

Les	études	et	la	réalisation	des	pièces	techniques	et	plans	figurant	dans	le	dossier	mis	à	l’enquête	publique	
ont	été	élaborés	par	les	cabinets	Metropolis	et	SIRE	Conseil.	
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1.4 CONCERTATION PREALABLE 

Le	projet	de	création	de	la	carte	communale	a	fait	l’objet	de	présentation	en	conseil	municipal	et	à	l’occasion	
de	diverses	rencontres	entre	la	mairie	et	ses	administrés.	

Le	 projet	 a	 également	 fait	 l’objet	 d’une	 présentation	 lors	 d’une	 réunion	 publique	 organisée	 le	
7	décembre	2022	à	18h30	à	la	salle	des	fêtes	de	la	commune.	

Le	flyer	de	cette	réunion	publique	fait	l’objet	de	l’annexe	1	au	présent	rapport.	

	

1.5 CONTEXTE GENERAL DU PROJET 

La	 commune	 de	 Blaignan-Prignac,	 qui	 accueille	 464	 habitants,	 fait	 partie	 et	 se	 situe	 au	 nord	 de	 la	
Communauté	de	communes	«	Médoc	Cœur	de	Presqu’île	»	située	le	long	de	l’estuaire	de	la	Gironde.		

Elle	est	issue	de	la	fusion	des	communes	de	Blaignan	et	Prignac	en	Médoc,	le	1er	janvier	2019,	expliquant	la	
structure	territoriale	sous	forme	de	hameaux	géographiquement	éloignés	les	uns	des	autres	:		

• Le	bourg	(Caussan)	;	

• Blaignan	(Lafon	et	Gautheys)	;	

• Prignac	;	

• La	Pigotte.	

La	commune	de	Blaignan-Prignac	est	située	à	environ	60	km	de	Bordeaux,	7	km	de	l’Estuaire	et	5	km	de	
Lesparre-Médoc.	 Le	 territoire	 communal	 est	 identifié	 comme	 un	 «	village	»	 de	 l’unité	 Médoc	 Cœur	 de	
Presqu’île.	

Marquée	par	une	tonalité	rurale	et	viticole,	la	commune	est	positionnée	de	façon	excentrée	par	rapport	aux	
infrastructures	 de	 transport.	 Elle	 se	 situe	 toutefois	 à	 proximité	 de	 la	 D1215	 et	 de	 la	 voie	 ferrée	 qui	
traversent	le	Médoc	et	qui	permettent	de	rejoindre	la	pointe	de	Grave	au	nord	et	la	métropole	bordelaise	
au	sud.	

La	commune	est	actuellement	régie	par	le	règlement	national	de	l’urbanisme	(RNU).	

L’élaboration	de	la	carte	communale	a	été	prescrite	par	délibération	du	conseil	municipal	le	5	juillet	2021.	
Elle	 vise	 à	 définir	 le	 potentiel	 d’accueil	 de	 nouvelles	 habitations	 en	 tenant	 compte	 des	 objectifs	 de	
modération	de	la	consommation	d’espace	(loi	«	Climat	et	Résilience	»	du	22	août	2021	et	schéma	régional	
d’aménagement,	de	développement	durable	et	d’égalité	des	territoires	(SRADDET)	Nouvelle-Aquitaine).		

Le	territoire	de	Blaignan-Prignac	est	couvert	par	le	schéma	de	cohérence	territorial	(SCoT)	Médoc	2033	
approuvé	le	19	novembre	2021.		
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Situation	géographique	et	administrative	de	la	commune	de	Blaignan-Prignac.	

	

	

2 PRESENTATION DU PROJET DE CARTE COMMUNALE 

2.1 GENERALITES 

La	carte	communale	est	un	document	d’urbanisme	simple	pour	les	petites	communes	n’ayant	pas	élaboré	
de	 Plan	 local	 d’urbanisme	 (PLU).	 Elle	 leur	 permet	 de	 délimiter	 des	 secteurs	 où	 les	 constructions	 sont	
autorisées	et	où	elles	pourront	délivrer	des	autorisations	de	construire.		

Les	principaux	objectifs	des	cartes	communales	se	synthétisent	en	3	points,	trois	buts	recherchés :	

• L’équilibre	entre	renouvellement	urbain,	croissance	maitrisé	et	protection	du	patrimoine,	tout	en	
veillant	à	la	qualité	urbaine,	architecturale	et	paysagère	des	entrées	de	villes	;	

• La	diversité,	fonctionnalité	et	mixité	sociale	des	communes	;	

• La	réduction	des	émissions	de	gaz	à	effet	de	serre,	ainsi	que	le	passage	aux	énergies	renouvelables	
et	la	préservation	des	continuités	écologiques.	

La	carte	communale	comprend	un	rapport	de	présentation	et	un,	ou	plusieurs,	documents	graphiques.	Mais	
il	n’existe	pas	de	règlement	écrit,	comme	dans	un	PLU,	ce	sont	alors	les	prescriptions	du	règlement	national	
de	l’urbanisme	(RNU)	qui	s’appliquent.	La	carte	communale	comporte	en	annexe,	 les	servitudes	d'utilité	
publique	affectant	l'utilisation	du	sol.	

	

Commune	de	
Blaignan-Prignac	
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2.2 COMPOSITION DU DOSSIER 

Le	dossier	du	projet	de	carte	communale	mis	à	la	disposition	du	public	est	composé	des	pièces	suivantes	:	

- Rapport	de	présentation	–	Tome	1.1	
§ Diagnostic	;	
§ Etat	initial	de	l’environnement	;	
§ Explication	des	choix	;	
§ Articulation.	

- Rapport	de	présentation	–	Tome	1.2	
§ Incidence	et	mesures	ERC	;	
§ Indicateurs	de	suivi.	

- Rapport	de	présentation	–	Tome	1.3	
§ Résumé	non	technique	

- Le	règlement	graphique	
§ Carte	de	zonage.	

- Les	annexes	
§ Carte	des	aléas	remontée	de	nappe	souterraine	;	
§ Carte	des	aléas	de	retrait	et	de	gonflement	des	argiles	;	
§ Carte	du	plan	de	prévention	du	risque	d’inondation	;	
§ Plan	de	prévention	des	risques	d’inondation	du	Médoc	Centre	–	règlement	;	
§ Préservation	des	éléments	du	paysage	;	
§ Carte	des	zones	de	présomption	de	prescriptions	archéologiques.	

Le	dossier	est	complété	par	les	pièces	suivantes	:	

- Un	registre	d’enquête	ouvert,	coté	et	paraphé	par	le	commissaire	enquêteur	;	
- L’avis	de	l’autorité	environnementale	et	la	réponse	du	maître	d’ouvrage	;	
- Les	avis	des	personnes	publiques	associées	;	

	

De	 larges	 extraits	du	 rapport	de	présentation	et	de	 son	 résumé	non	 technique	ont	 été	utilisés	dans	 les	
différentes	parties	de	ce	chapitre	du	rapport	d’enquête	consacré	à	la	présentation	du	dossier.	

	

Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	

Le	dossier	du	projet	de	carte	communale	est	assez	conséquent.	Bien	qu’il	soit	très	détaillé,	complet	
et	 qu’il	 réponde	parfaitement	 aux	 exigences	 réglementaires,	 son	 examen	peut	paraître	peu	aisé	
pour	le	public.	Un	point	positif	à	souligner,	la	présence	d’un	résumé	non	technique	qui	le	rend	plus	
accessible	lors	de	sa	consultation.	
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2.3 DIAGNOSTIC 
	
Les	points	essentiels	à	retenir	sont	synthétisés	ci-après.	
	
2.3.1 DEMOGRAPHIE 

 
		

Evolution	par	âge	de	la	population	 	 	 Evolution	de	la	taille	moyenne	des	ménages	
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2.3.2 HABITAT ET LOGEMENT 
	

	

Evolution	du	nombre	et	type	de	logement	 	 						Evolution	de	la	composition	du	parc.			

	

	

	

	

	

	

	

	

Evolution	du	type	de	logement	

Point	 mort	:	 Il	 s’agit	 du	 nombre	 minimal	 de	 logements	 à	 produire	 pour	 permettre	 le	 maintien	 d’une	
population	 constante	 en	 volume	 et	 répondre	 aux	 mutations	 structurelles	 des	 ménages	 et	 du	 parc	 de	
logements.	Pour	la	commune	de	Blaignan-Prignac,	le	point	mort	est	de	7	logements.	

	



	Décision	n°	E23000086	/33	du	10/08/2023	de	la	Présidente	du	TA	de	Bordeaux	 	Page	10	/	51	

2.3.3 DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
	

	

Evolution	de	l’offre	d’emploi	 	 	 	 Evolution	de	la	population	active	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

Lieu	de	travail	des	actifs	de	la	commune	
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2.3.4 ÉQUIPEMENTS, COMMERCES, SERVICES ET RESEAUX NUMERIQUES 
	

	

	

Répartition	des	équipements	et	services	

2.3.5 TRANSPORT ET MOBILITE 
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							Réseau	routier	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

					Flux	domicile-travail	internes,	entrants	et	sortants	
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2.3.6 URBANISME ET PATRIMOINE 
	

	

Tâche	urbaine	de	50m	autour	du	bâti	

Espaces	viticoles	et	belles	demeures	et	châteaux	disséminés	

Nouvelles	constructions	et	ensembles	bâtis	au	contact	des	espaces	viticoles	
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2.3.7 CONSOMMATION D’ESPACES  
	

	

	

	

2.3.8 POTENTIEL DE DENSIFICATION 
		

	

Les	densifications	retenues	selon	différentes	hypothèses	sont	rappelées	ci-après	:	
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En	application	des	hypothèses	du	SCoT,	afin	d’assurer	la	production	de	logements	nécessaires	à	l’accueil	de	
nouvelles	 populations,	 la	 carte	 communale	 devrait	 permettre	 de	 planifier,	 au	maximum,	 entre	2,40	 et	
2,98	hectares	au	sein	des	espaces	urbains	ou	en	extension	de	l’enveloppe	urbaine	à	l’horizon	2033.	
C’est	l’hypothèse	que	la	municipalité	a	choisi	de	suivre	pour	bâtir	son	document	d’urbanisme.	

	

2.4 ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

L’élaboration	de	la	carte	communale	est	soumise	à	des	obligations	réglementaires	relevant	notamment	du	
Code	de	l’urbanisme	ainsi	que	par	la	nécessité	de	démontrer	sa	compatibilité	avec	différents	documents	de	
rang	supérieur	(SRADDET,	SCOT).	En	matière	de	prise	en	compte	de	l’environnement,	la	carte	communale	
doit	veiller	à	réduire	sa	consommation	d’espaces	agricoles,	naturels	et	forestiers.	Les	zones	constructibles	
devront	être	situées	au	contact	des	espaces	déjà	urbanisés	afin	d’éviter	le	mitage	du	territoire	et	d’optimiser	
les	 voiries	 et	 réseaux	 présents.	 Elle	 doit	 également	 s’assurer	 de	 respecter	 les	 dispositions	 du	 Code	 de	
l’environnement,	en	matière	de	préservation	des	milieux	aquatiques	et	humides,	et	des	espèces	protégées.	

Le	diagnostic	environnemental	réalisé	permet	à	la	commune	de	disposer	d’un	outil	d’aide	à	la	décision	la	
guidant	pour	définir	un	projet	de	territoire	en	ayant	connaissance	des	enjeux	des	milieux	naturels.	Ainsi,	à	
l’appui	de	la	carte	ci-dessous,	l’urbanisation	devrait	être	priorisée	sur	les	secteurs	présentant	un	enjeu	(en	
beige)	;	elle	devrait	être	encadrée,	limitée	sur	les	secteurs	présentant	un	enjeu	de	conservation	modérée	
(en	jaune)	et	évitée	sur	les	secteurs	présentant	un	enjeu	de	conservation	fort	(en	rouge).	

Les	enjeux	de	conservation	modérés	correspondent	aux	milieux	supports	de	 la	biodiversité	 (milieux	de	
transition,	milieux	prairiaux,	fourrés,	bosquets,	etc.)	mais	ne	jouant	pas	un	rôle	majeur	dans	la	dynamique	
supra-communale.	Les	enjeux	de	conservation	forts	correspondent	aux	zones	humides,	aux	réservoirs	de	
biodiversité	identifiés	par	le	SCOT	et	 le	SRADDET,	aux	ZNIEFF	de	type	1	et	aux	éléments	supportant	les	
principaux	corridors	écologiques	jouant	un	rôle	à	l’échelle	au	moins	communale.		
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Synthèse	des	enjeux	de	conservation	des	milieux	naturels	

Synthèse	des	enjeux	sur	la	ressource	en	eau	

	

Synthèse	des	enjeux	air	et	énergie	
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Synthèse	des	enjeux	risques	naturels,	nuisances	et	pollutions	

	

	

2.5 LE PROJET COMMUNAL 

La	commune	est	concernée	par	un	Plan	de	Prévention	des	Risques.	Le	développement	de	la	commune	se	
localise	en	dehors	des	zones	de	risque	d’inondation.	

Cependant,	le	Dossier	Départemental	sur	les	Risques	Majeurs	(DDRM)	indique	qu’elle	est	concernée	par	les	
risques	naturels	majeurs	liés	au	retrait-gonflement	des	argiles.	Ainsi,	le	développement	urbain	doit	prendre	
en	compte	ce	risque.	

La	commune	est	concernée	par	deux	ZNIEFF,	de	type	1	et	de	type	2.	Les	limites	communales	jouxtent	les	
périmètres	de	la	ZNIEFF	de	type	1	et	de	trois	sites	Natura	2000.	La	commune	fait	partie	du	Parc	Naturel	
Régional	(PNR)	du	Médoc.	Si	la	Carte	communale	a	une	obligation	de	compatibilité	avec	la	charte	du	PNR,	
cette	compatibilité	est	assurée	par	le	SCoT	au	regard	de	son	rôle	intégrateur.	

Le	développement	urbain	choisi	dans	l’élaboration	de	la	carte	communale	a	été	maîtrisé	par	la	définition	de	
seulement	3	zones	urbaines	correspondant	à	ses	enveloppes	urbaines	alors	que	 la	commune	(fusion	de	
Prignac	à	l’ouest	et	Blaignan	à	l’est)	n’est	gérée	par	aucun	document	d’urbanisme	:	

- Le	secteur	du	centre-bourg	de	Prignac	qui	ne	présente	à	ce	jour	plus	de	véritables	potentialités	de	
développement	au	regard	de	la	rétention	foncière	existante,	des	contraintes	agricoles	et	de	la	mise	
en	 œuvre	 de	 dernières	 autorisations	 d’urbanisme.	 Toutefois,	 il	 existe	 une	 réserve	 foncière	
appartement	 à	 la	 commune	 au	 sud	 de	 ce	 bourg,	 desservies	 par	 tous	 les	 réseaux	 en	 capacité	
suffisante	;	

- Le	secteur	du	centre-bourg	de	Blaignan	(Caussan)	qui	ne	présente	à	ce	jour	que	peu	de	véritables	
potentialités	 de	 développement	 au	 regard	 de	 la	 rétention	 foncière	 existante,	 des	 contraintes	
agricoles	(les	espaces	libres	agricoles	qui	 limitent	fortement	la	constructibilité)	et	de	la	mise	en	
œuvre	de	dernières	autorisations	d’urbanisme.	

- Le	secteur	de	Lafon	qui	présente	de	fortes	capacités	théoriques	de	constructibilité.	

	

Les	élus	de	Blaignan-Prignac	ont	donc	fait	le	choix	de	recentrer	le	potentiel	de	développement	urbain	dans	
et	autour	de	ses	2	centres	bourgs	et	du	secteur	de	Lafon-Gautheys.	Ce	recentrage	géographique	vise	:	

- A	soutenir	au	maximum	les	services	et	équipements	de	proximité	encore	présents	;	

- Par	le	confortement	de	la	population	dans	les	centres	bourgs	sur	le	long	terme,	à	donner	toutes	les	
chances	au	développement	de	nouveaux	services	et	équipements.	
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2.6 ZONAGE 

Deux	zones	ont	été	définies	dans	la	carte	graphique	:	

• Une	zone	U	(urbaine)	:	Peuvent	être	classées	en	zone	urbaine,	 les	secteurs	déjà	urbanisés	et	 les	
secteurs	où	les	équipements	publics	existants	ou	en	cours	de	réalisation,	ont	une	capacité	suffisante	
pour	desservir	les	constructions	à	implanter	;	

• Une	zone	N	 (naturelle	 et	 forestière)	:	 Peuvent	 être	 classées	 en	 zone	 naturelle	 et	 forestière,	 les	
espaces	équipés	ou	non,	à	protéger	en	raison,	soit	de	la	qualité	des	sites,	des	milieux	naturels,	des	
paysages	et	de	leur	intérêt,	notamment	du	point	de	vue	esthétique,	historique	ou	écologique,	soit	
de	l’existence	d’une	exploitation	forestière,	soit	de	leur	caractère	d’espaces	naturels.	

	

	
	
Exemple	de	zonage	sur	le	secteur	du	centre-bourg	de	Prignac	

En	complément,	des	zones	Ua	ont	été	définies	afin	de	permettre	à	des	activités	économiques	existantes	de	
se	 développer	 et	 d’assurer	 la	 possibilité	 de	 réaliser	 les	 constructions	 nécessaires	 à	 ces	 activités	
économiques.	 	
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2.7 ARTICULATION DE LA CARTE AVEC LES DOCUMENTS DE PORTEE SUPERIEURE 

L’articulation	de	la	Carte	communale	avec	les	documents	de	portée	supérieure	a	été	prise	en	compte.	La	
commune	 de	 Blaignan-Prignac	 est	 comprise	 dans	 le	 périmètre	 d’application	 du	 Schéma	 de	 Cohérence	
Territoriale	(SCoT)	Médoc	2033,	dont	la	compatibilité	générale	a	été	vérifiée.	

	

2.8 INDICATEURS DE SUIVI 

Les	incidences	du	projet	sur	l’environnement	et	les	mesures	d’évitement,	réduction	et	compensation	ont	
été	étudiées.	De	même,	un	focus	sur	les	principales	zones	susceptibles	d’être	touchées	de	manière	notable	
par	la	mise	en	œuvre	de	la	carte	communale,	a	été	réalisé.	
	
Enfin,	 une	 étude	 d’incidence	 au	 titre	 de	 Natura	 2000	 a	 été	 menée	 et	 a	 conclu	 que	 le	 projet	 n’est	 pas	
susceptible	d’avoir	d’incidences	néfastes	notables	prévisibles	sur	les	habitats	naturels	et	les	espèces	ayant	
justifié	la	désignation	des	sites	Natura	2000.	
	
Plusieurs	indicateurs	ont	été	définis	pour	le	suivi	du	projet	:	
	

• Un	programme	de	suivi	des	effets	de	la	carte	communale	sur	la	consommation	d’espace,	les	volets	
socio-économiques	et	les	mobilités	;	

• Un	programme	de	suivi	des	effets	sur	l’environnement.	

	

	

3 AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE (MRAE) 
	

La	mission	régionale	d’autorité	environnementale	de	Nouvelle	Aquitaine	a	été	saisie	sur	le	projet	de	carte	
communale	le	31	août	2023.	Elle	a	remis	son	avis	au	pétitionnaire	le	30	novembre	2023.	

Le	commissaire	enquêteur	constate	que,	comme	le	prévoient	les	textes	réglementaires,	le	porteur	de	projet	
a	rédigé	un	mémoire	en	réponse	et	les	deux	documents	(Avis	MRAe	et	mémoire	en	réponse)	ont	été	mis	à	
disposition	du	public	dans	le	dossier	d’enquête.		

La	synthèse	des	points	principaux	de	l’avis	est	la	suivante	:	

«	Le	projet	de	plan	local	d’urbanisme	de	la	commune	de	Blaignan-Prignac	vise	à	encadrer	le	développement	de	
son	 territoire	 à	 l’horizon	 2033.	 Il	 prévoit	 l’accueil	 de	 29	 habitants	 supplémentaires,	 la	 construction	 de	 20	
logements	et	la	mobilisation	au	moins	de	2,01	hectares	en	extension.	La	consommation	d’espaces	NAF	pour	les	
zones	constructibles	à	vocation	économique	ou	d’équipement	doit	être	précisée.		
La	MRAe	estime	que	les	justifications	apportées	au	projet	d’accueil	démographique	ne	sont	pas	suffisamment	
confrontées	aux	récentes	évolutions	du	territoire	communal	et	intercommunal.		
Le	dossier	manque	de	précisions	en	ce	qui	concerne	l’identification	des	zones	humides,	la	disponibilité́	de	la	
ressource	en	eau	et	les	systèmes	d’assainissement.		
La	zone	constructible	au	sud	du	bourg	de	Prignac	comportant	des	enjeux	forts	liés	aux	continuités	écologiques	
identifiées	dans	le	SRADDET	Nouvelle-Aquitaine	doit	être	évitée.	»		
	
Le	porteur	de	projet	dans	son	mémoire	en	réponse,	répond	point	par	point	aux	réserves	formulées	par	la	
MRAe.			
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En	ce	qui	concerne	la	ressource	en	eau,	le	dernier	rapport	joint	au	mémoire,	laisse	de	bonnes	marges,	et	le	
syndicat	étudie	la	faisabilité	de	connecter	2	réseaux	pour	améliorer	et	sécuriser	nos	installations.	De	plus,	
la	plupart	des	villages	qui	entourent	la	commune	sont	sous	les	contraintes	de	la	loi	littorale	et	pour	une	
majorité	le	long	de	l'estuaire	de	la	Gironde	dans	des	zones	inondables,	ce	qui	devrait	fortement	réduire	le	
potentiel	urbanistique	et	donc	préserver	la	ressource	en	eau.	

En	 ce	 qui	 concerne	 l'assainissement,	 la	 commune	 ne	 dispose	 pas	 de	 carte	 d'aptitude,	 car	 chaque	
pétitionnaire	doit	réaliser	une	étude	de	sol	qui	déterminera	la	filière	optimale	à	réaliser	sous	le	contrôle	du	
syndicat.	La	commune	possède	un	bilan	complet	des	installations	à	disposition	en	mairie	et	dont	le	prochain	
contrôle	se	fera	dans	les	mois	qui	viennent.	

En	ce	qui	concerne	le	risque	incendie,	le	plan	de	nos	installations	de	défense	joint	en	annexe	au	mémoire	en	
réponse	 semble	 largement	 proportionné.	 Il	 compte	 3	 citernes	 de	 120m3,	 1	 bâche	 de	 30m3,	 2	 poteaux	
incendie,	mais	également	non	répertorié	dans	le	document	:	1	poteau	au	château	la	Cardonne,	1	poteau	au	
lieu-dit	la	Hontane	appartenant	à	la	commune	d'Ordonnac,	1	trou	d'eau	équipé	de	cannes	d'aspiration	au	
Château	Tour	Prignac	(équipement	qui	sert	d'entraînement	pour	les	pompiers),	1	trou	d'eau	à	la	gravière	
Courrian	TP	où	les	pompiers	viennent	régulièrement	et	qui	permet	la	connexion	simultanée	de	plusieurs	
engins.	Enfin,	le	centre	de	commandement	du	SDIS	et	la	caserne	de	Lesparre	se	trouve	très	proche	en	limite	
de	commune	qui,	de	plus	est	classée	en	risque	faible	car	il	existe	très	peu	de	forêt	sur	son	territoire.	

Pour	répondre	à	la	réserve	sur	la	justification	des	surfaces	nécessaires	pour	les	activités	économiques	et	les	
équipements.	La	commune	dans	son	projet	de	carte	communale	a	classé	3	secteurs	en	zone	Ua	(1	entreprise	
de	prestation	agricole	Cruchon	Daspet,	1	entreprise	de	vente	de	granulats	Courrian	TP	et	l'entreprise	des	
Noisettines	du	Médoc)	essentiellement	pour	 leur	 faciliter	une	extension	 future	et	non	au	vu	d'un	projet	
défini.	Sauf	pour	l'entreprise	Cruchon	Daspet	ou	la	commune	a	repris	leur	PC	n°033	055	22	S	0001	pour	la	
construction	d'un	hangar	photovoltaïque.	Le	permis	de	construire	avait	été	refusé	au	motif	de	ne	pas	avoir	
de	document	d'urbanisme.	

Concernant	la	justification	sur	le	calcul	en	besoin	de	logement,	le	porteur	de	projet	rappelle	que	les	éléments	
du	SMERSCOT	validé	par	 les	services	de	 l’état	prévoit	un	recentrage	démographique	sur	 le	territoire	de	
Lesparre	afin	de	favoriser	une	répartition	équilibrée	sur	le	territoire	du	Médoc	en	soutenant	les	villages	
viticoles.	Une	croissance	moyenne	de	0,6%	par	an	est	programmée	de	2014	à	2028	puis	de	0,7%	de	2028	à	
2036.	La	commune	constate	un	retard	en	2024,	car	sa	population	est	inférieure	(465	habitants	en	2014	qu’il	
faut	comparer	à	459	en	2020),	ce	qui	représente	un	déficit	théorique	de	30	habitants.	La	commune	estime	
légitime	 de	 réintégrer	 le	 retard	 pris	 ces	 dernières	 années	 et	 donc	 d'augmenter	 significativement	 notre	
capacité	d'accueil.	

La	commune	rappelle	que	ce	projet	de	carte	communale	est	le	fruit	d'une	concertation	longue	notamment	
avec	les	services	de	la	DDTM	présent	à	chaque	étape	qui	nous	ont	guidés	pour	garantir	la	faisabilité	et	la	
cohérence	de	la	démarche.	

S’agissant	de	la	densité	d’habitations	par	hectare,	le	pétitionnaire	rappelle	que	ces	villages	ruraux	se	sont	
créés	 autour	 d'exploitations	 qui	 possèdent	 de	 vastes	 terrains,	 mais	 la	 tendance	 est	 une	 plus	 grande	
économie	des	nouvelles	constructions.	
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4 AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
Les	avis	des	personnes	publiques	associées	ont	été	mis	à	la	disposition	du	public	dans	le	dossier	d’enquête.	

4.1 CDPENAF 

La	CDPENAF	a	émis	un	avis	favorable	au	projet	assorti	de	réserves	et	remarques.	En	termes	de	trajectoire	
démographique,	la	commission	retient	un	projet	de	création	de	20	à	25	logements	d'ici	2030,	bien	supérieur	
aux	chiffres	constatés	à	ce	jour.	Elle	relève	des	besoins	potentiellement	surévalués	par	rapport	au	rythme	
de	développement,	bien	que	la	collectivité	puisse	consommer	davantage	au	regard	des	possibilités	offertes	
par	le	SCoT.	

La	commission	prend	acte	que	le	secteur	délimité	en	jaune	sur	les	plans	de	la	carte	communale,	au	sud	du	
bourg	 de	 Blaignan,	 correspond	 au	 stade	 communal.	 La	 commission	 attire	 l'attention	 sur	 le	 fait	 que	 ce	
classement	des	terrains	concernés	en	U	ne	devrait	pas	permettre	une	possible	évolution	vers	autre	chose	
que	l'équipement	actuel.	Les	membres	auraient	préféré	que	la	parcelle	soit	classée	N	malgré	la	présence	du	
stade	afin	de	préserver	sa	destination	agricole.	

Par	 ailleurs,	 la	 commission	 prend	 acte	 du	 projet	 d'hébergement	 pour	 personnes	 âgées,	 au	 contact	 de	
parcelles	 en	 vigne.	 La	 commission	 rappelle	 à	 ce	 titre	 al	 nécessaire	 prise	 en	 compte	 de	 zones	 de	 non	
traitement	(ZNT)	entre	les	secteurs	U	et	les	parcelles	

Enfin,	sur	le	bourg	Blaignan,	la	commission	regrette	que	la	création	d'une	zone	U	au	sud	de	la	commune	ait	
pour	conséquence	d’enclaver	des	zones	N	qui	se	retrouveront	encerclées	par	les	zones	constructibles	U.	

Pour	ce	qui	concerne	le	bourg	de	Prignac,	la	commission	relève	sur	les	plans	de	la	carte	communale,	que	la	
zone	délimitée	en	bleu	au	sud,	consomme	une	grande	surface	de	parcelles	agricoles,	de	surcroît	classée	en	
AOC.	Cette	ouverture	à	l'urbanisation	risque	également	d'accentuer	le	phénomène	d'une	urbanisation	dite	
"linéaire".	La	commission	regrette	sur	ce	point	 l'absence	de	projet	au	nord	de	ce	bourg	de	Prignac,	sans	
intérêt	viticole.	

En	ce	qui	concerne	les	différents	secteurs	Ua,	la	commission	n'a	pas	d'objection	sur	leur	délimitation.	

Globalement,	 la	 commission	retient	 la	 faible	consommation	d'espaces	naturels,	 agricoles	ou	 forestiers	à	
l'échelle	communale	mais	regrette	la	faible	densité	de	logements	à	l'hectare.		

Ce	point	est	à	rapprocher	de	la	remarque	de	la	MRAe	et	appelle	une	réponse	identique.	

	
4.2 INAO  

La	principale	remarque	de	l’INAO	concerne	la	parcelle	C54	identifiée	en	zone	U	et	destinée	à	recevoir	un	
hébergement	de	personnes	âgées,	et	potentiellement	source	de	conflits	de	voisinage	avec	la	partie	sud	de	
cette	parcelle	plantée	en	vigne	AOC	Médoc.	

Par	courrier,	le	propriétaire	actuel	signale	que	cette	parcelle	est	à	ce	jour	planté	sur	la	moitié	de	sa	surface.	
Il	faut	adapter	son	potentiel	de	production	en	réduisant	les	surfaces	de	cette	vigne,	cette	surface	plantée	
fera	donc	très	rapidement	partie	de	son	programme	d’arrachage.	Il	confirme	que	l’installation	d’habitations	
est	tout	à	fait	possible	en	gardant	une	bande	tampon	de	30	mètres.	

4.3 SMERSCOT 

Le	syndicat	mixte	pour	l’élaboration	et	la	révision	du	SCOT	en	Médoc	a	donné	un	avis	favorable	sur	le	projet	
de	carte	communale.	
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4.4 PNR MEDOC 

Pour	 le	 PNR	 Médoc	 le	 projet	 de	 carte	 communale	 apparaît	 compatible	 avec	 la	 majeure	 partie	 des	
engagements	de	la	Charte	du	Parc	naturel	régional	du	Médoc.	

	
	

5 ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
	
5.1 DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Sur	 la	 demande	 de	 Monsieur	 le	 Maire	 de	 la	 commune	 de	 Blaignan-Prignac,	 en	 date	 du	 03	août	2023,	
Madame	la	Présidente	du	tribunal	administratif	de	Bordeaux	a	désigné	Monsieur	Patrice	ADER	en	qualité	
de	 commissaire	 enquêteur,	 et	 Monsieur	 Daniel	 ALAMARGOT	 en	 qualité	 de	 commissaire	 enquêteur	
suppléant	par	la	décision	n°E23000086/33	du	10	août	2023.	La	décision	est	en	pièce	annexe	n°2	au	présent	
rapport.	

	

5.2 ARRETE D’OUVERTURE D’ENQUETE 

Le	Maire	de	la	commune	de	Blaignan-Prignac	a	pris	le	13	février	2024	un	arrêté	n°	AR	2024-007	prescrivant	
une	enquête	publique	relative	au	projet	de	carte	communale	;	(pièce	annexe	n°3).	

L’arrêté	précise	:	

● Le	cadre	juridique	de	l’enquête	;	

● L’objet	et	les	dates	de	l’enquête	;	

● Les	lieux	et	horaires	des	permanences	;	

● Les	dispositifs	d’information	du	public,	 à	savoir	 l’affichage	dans	 la	commune,	 l’insertion	dans	 la	
presse	locale	et	sur	le	site	de	la	mairie	;	

● Les	modalités	d’ouverture	et	de	clôture	de	l’enquête,	ainsi	que	les	lieux	et	conditions	dans	lesquels	
le	public	pourra	consulter	le	rapport	et	les	conclusions	motivées	de	la	commission	d’enquête	;	

● Les	modalités	 de	 consignation	 des	 observations	 sur	 le	 registre	 d’enquête,	 par	 courrier	 ou	 par	
courriel	;	

● La	notification	et	l’exécution	de	l’arrêté́	d’enquête	publique.	

	

5.3 REUNIONS PREPARATOIRES AVEC LE PORTEUR DE PROJET ET VISITE DES LIEUX 

Une	première	réunion	préparatoire	s’est	déroulée	le	15/09/2023	dans	les	locaux	de	la	mairie	de	Blaignan-
Prignac	avec	Monsieur	PIERRARD	Maire	de	la	commune.	Une	présentation	du	dossier	et	de	ses	enjeux	a	été	
faite.	Le	dossier	avait	été	préalablement	communiqué	au	commissaire	enquêteur	le	30/08/2023.	
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Lors	 de	 cette	 rencontre,	 M.	 PIERRARD	 a	 informé	 le	 CE	 que	 cette	 version	 du	 projet	 avait	 fait	 l’objet	
d’échanges	avec	les	services	de	l’Etat,	et	que	notamment	la	Direction	Départementale	des	Territoires	et	de	
la	Mer	(DDTM)	avait	demandé	d’apporter	des	modifications	au	projet.	Les	principales	remarques	portaient	
sur	une	diminution	conséquente	des	zones	à	urbaniser	afin	de	respecter	les	directives	nationales	édictées	
par	la	loi	ZAN	(environ	2,5	Ha).	

Il	 a	 été	 convenu	 compte	 tenu	des	 délais	 d’instruction	 du	 nouveau	projet	 corrigé,	 de	 reporter	 l’enquête	
publique	au	premier	trimestre	2024.	

Ce	même	jour,	une	visite	des	lieux	a	été	organisée,	et	le	commissaire	enquête	a	pu	constater	du	caractère	
rurale	et	viticole	du	territoire,	ainsi	que	la	présence	de	trois	zones	urbaines	:	les	centres-	bourgs	distincts	
de	Blaignan	et	Prignac	issus	de	la	fusion	des	communes,	et	le	secteur	de	Lafon.	

	

	

Une	seconde	réunion	a	eu	lieu	dans	les	locaux	de	la	mairie	de	Blaignan-Prignac	afin	de	prendre	connaissance	
du	 nouveau	 projet	 modifié	 le	 09/02/2024,	 en	 présence	 du	 Maire	 M.	 PIERRARD,	 Mme	GUEGUEN	 2ème	
adjointe	et	Mme	RENOM	Secrétaire	administrative.	

Lors	de	cette	réunion,	outre	la	présentation	du	nouveau	dossier	:		

● Les	dates	de	l’enquête	public	ont	été	déterminées	;	

● Le	nombre,	la	durée	et	les	dates	des	permanences	ont	été	fixées	;	

● Il	a	été	décidé	de	mettre	à	disposition	du	public	un	registre	papier	au	siège	de	l’enquête	dans	les	
locaux	de	la	mairie	;	

● La	mise	à	disposition	d’une	adresse	mail	dédiée	a	été	décidée,	afin	de	permettre	au	plus	grand	
nombre	de	s’exprimer	sans	contrainte	horaire	jusqu’à	la	date	de	clôture	de	l’enquête	;	

● Les	modalités	d’information	du	public	ont	été	précisées.	

Le	commissaire	enquêteur	a	rappelé	l’obligation	par	le	porteur	de	projet	de	rédiger	un	mémoire	en	réponse	
à	l’avis	de	la	MRAe	et	de	joindre	l’avis,	son	mémoire	en	réponse	ainsi	que	les	avis	des	PPA	au	dossier	mis	à	
la	disposition	du	public.	

Le	 commissaire	 enquêteur	 s’est	 rendu	 de	 nouveau	 dans	 les	 locaux	 de	 la	mairie	 de	 Blaignan-Prignac	 le	
08/03/2024,	afin	de	vérifier	la	complétude	du	dossier,	et	d’échanger	avec	le	porteur	de	projet	afin	d’avoir	
des	compléments	d’informations	sur	les	réponses	du	pétitionnaire	aux	avis	de	l’autorité	environnementale	
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et	des	PPA.		Il	a	été	précisé	que	le	nouveau	projet	avait	reçu	un	accord	de	principe	lors	d’une	réunion	qui	
s’était	tenue	le	18/10/2023	avec	les	services	de	l’Etat.		

Le	CE	s’est	ensuite	déplacé	sur	le	terrain	et	a	pu	constater	que	l’avis	d’enquête	était	présent	au	siège	de	
l’enquête	publique	et	à	différents	lieux	du	territoire.	Une	copie	de	l’avis	d’enquête	fait	partie	de	l’annexe	n°6.	

	

5.4 INFORMATION DU PUBLIC 

L’avis	d’ouverture	d’enquête	publique	a	 fait	 l’objet	d’une	publication	 le	29	 février	2024	dans	 le	 journal	
«	Sud-Ouest	»	 et	 le	 1er	 mars	 2024	 dans	 «	Le	 journal	 du	Médoc	 »,	 15	 jours	 au	moins	 avant	 le	 début	 de	
l’enquête.	

Conformément	à	l’article	R.123-11	du	code	de	l’environnement,	cet	avis	a	été	rappelé	dans	les	huit	jours	
suivant	la	date	de	début	d’enquête	par	une	deuxième	publication	le	19	mars	2024	dans	le	journal	«	Sud-
Ouest	»	 et	 le	 22	 mars	 2024	 dans	 «	Le	 Journal	 du	 Médoc	».	 Une	 copie	 des	 publications	 fait	 l’objet	 de	
l’annexe	n°	4	au	présent	rapport.	

Un	affichage	de	 l’avis	d’enquête	publique	a	été	présent	pendant	 toute	 la	durée	de	 l’enquête	au	siège	de	
l’enquête,	ainsi	que	sur	site,	comme	l’atteste	le	certificat	d’affichage	produit	par	le	porteur	de	projet	et	joint	
en	annexe	n°	5.		

	

Affichage	panneau	affichage	mairie	de	Blaignan-Prignac	et	à	l’ancienne	mairie	de	Blaignan	
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Une	adresse	courriel	a	été	mise	en	place	par	le	SIAEPA,	permettant	au	public,	ne	pouvant	pas	se	déplacer,	
de	transmettre	ses	contributions	:	mairie.blaignan-prignac@orange.fr.	

Le	dossier	complet	était	consultable	et	téléchargeable	sur	le	site	internet	de	la	mairie	à	l’adresse	suivante	:	
https://www.mairieblaignan-prignac.fr/p304.html.	

	

	

	

		Version	dématérialisée	du	dossier	sur	le	site	internet	de	la	mairie	de	Blaignan-Prignac	
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Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	

J’estime	que	l’information	du	public	concernant	l’enquête	publique,	a	été	bien	conduite,	diffusée	à	
l’aide	 de	 plusieurs	modes	 de	 communication,	 conformément	 aux	 textes	 en	 vigueur,	 et	 qu’elle	 a	
permis	au	public	et	à	tous	les	acteurs	de	pouvoir	prendre	connaissance	du	dossier	et	de	s’exprimer	
largement.	

	

	

5.5 ACCUEIL DU PUBLIC 

Trois	permanences	ont	été	tenues	dans	les	locaux	de	la	mairie	de	Blaignan-Prignac	pour	accueillir	le	public	:	

• Le	mardi	19	mars	2024	de	09h00	à	12h00	;	

• Le	mercredi	03	avril	2024	de	13h00	à	16h00	;		

• Le	jeudi	18	avril	2024	de	13h00	à	16h00.	

	

5.6 CLIMAT DE L’ENQUETE ET PARTICIPATION DU PUBLIC 

Malgré	une	importante	information	du	public,	la	participation	du	public	a	été	modérée.	15	contributions	
ont	été	émises	par	le	public	qui	se	décomposent	selon	les	supports	:	

• 12	 contributions	 sur	 le	 registre	mis	 à	 la	 disposition	 du	 public	 dans	 les	 locaux	 de	 la	mairie	 de	
Blaignan	–	Prignac	;	

• 1	courrier	déposé	à	la	mairie	;	

• 2	courriels	sur	la	boite	mail	dédiée.	
	

Lors	des	échanges	avec	le	public,	le	commissaire	enquêteur	a	pu	constater	une	forte	adhésion	au	projet,	ce	
qui	peut	expliquer	cette	participation	modérée.	La	grande	majorité	des	observations	a	été	favorable.	Une	
seule	contribution	a	émis	une	réserve.	

	

5.7 CLOTURE DE L’ENQUETE 

A	l’issue	de	la	dernière	permanence,	le	commissaire	enquêteur	a	constaté	la	fin	de	l’enquête,	et	signé	et	clos	
le	registre	le	18	avril	2024	à	16h00.		

	

5.8 PROCES-VERBAL DES OBSERVATIONS 

Conformément	à	l’article	8	de	l’arrêté	prescrivant	l’enquête	publique,	le	commissaire	enquêteur	a	adressé	
le	25	avril	2024	le	procès-verbal	de	fin	d’enquête	par	courriel.	Une	copie	est	jointe	en	annexe	n°7.	

Le	porteur	de	projet	a	transmis	son	mémoire	en	réponse	par	courriel	le	02	mai	2024.	Une	copie	fait	partie	
de	l’annexe	n°8.	
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6 ANALYSES DES OBSERVATIONS 
	

–	Contribution	du	20/03/24	

Avis	favorable	après	observation	du	projet.	Ce	projet	va	dynamiser	encore	un	peu	plus	la	commune.	Père	
de	2	enfants,	je	suis	heureux	que	la	commune	ait	la	possibilité	d’accueillir	de	nouveaux	habitants.	

	
–	Contribution	du	21/03/24	

Il	y	a	quelques	mois,	nous	avons	demandé	une	division	parcellaire	qui	nous	a	été	refusée	pour	le	motif	que	
la	commune	n’avait	pas	de	document	d’urbanisme.	Nous	sommes	ravis	et	nous	donnons	un	avis	favorable	
pour	la	création	de	la	carte	communale.	

	
–	Contribution	de	M.	TAUDIN	le	22/03/24	

Nous	ne	pouvons	qu’être	favorable	à	ce	projet	pour	le	dynamisme	du	village.	Le	projet	respecte	la	spécificité	
du	village,	une	extension	à	échelle	humaine.		

M.	Taudin	pour	le	Savoir	Faire	Médocain.	

	
	-	Contribution	du	27/03/24	

Vu	avec	M.	le	Maire	pour	explications	du	principe.	Avis	favorable,	cela	permettra	d’accueillir	de	nouveaux	
habitants.	

–	Courrier	de	M.	Romain	NOYEZ	pour	le	compte	de	la	Sté	Nouvelles	Vagues	«	Noisettines	du	Médoc	»	le	
28/03/24	

Monsieur	le	Maire,	
Par	la	présente,	je	vous	fais	part	de	mon	enthousiasme	pour	le	projet	de	carte	communale	comprenant	une	
zone	économique	définie	et	y	apporte	un	avis	très	favorable.	
Cordialement,	Romain	Noyez.	
	
–	Contribution	du	02/04/24	

Je	suis	tout	à	fait	favorable	pour	le	projet	de	carte	communale.	
	
–	Contribution	de	Mme	Brigitte	BOSQ-BOUSQUET	le	04/04/24	

En	tant	que	1ère	Adjointe	ayant	largement	participé	à	l’élaboration	de	la	carte	communale	de	notre	village,	
j’y	suis	évidemment	très	favorable.	Je	tiens	à	préciser	concernant	les	parcelles	des	châteaux,	nombreux	sur	
la	commune,	que	celles-ci	étant	considérées	en	terrains	agricoles,	elles	ne	sont	donc	pas	pénalisées	par	cette	
carte.	Elles	bénéficient	des	avantages	liés	au	monde	agricole.	Les	propriétaires	n’auront	pas	de	difficultés	à	
obtenir	des	autorisations.	Je	salue	la	qualité	du	travail	d’élaboration	qui	s’est	déroulé	dans	le	temps	et	en	
concertation	avec	la	population	et	l’assiduité	du	conseil	municipal.	Avec	nos	remerciements	au	Maire	pour	
son	engagement	dans	cette	démarche	pour	le	bien	de	notre	commune	et	sa	vision	à	long	terme.	

Brigitte	Bosq-Bousquet	

-	Contribution	du	04/04/24	

Je	suis	très	favorable	pour	le	projet	de	la	carte	communale.	En	effet,	j’ai	déposé	une	demande.	Il	y	a	quelques	
années	afin	de	pouvoir	bâtir	une	maison	dans	ma	propriété	pour	investir	dans	la	location	et	j’ai	obtenu	un	
refus	à	mon	projet.	Grâce	à	l’élaboration	de	cette	carte	communale,	je	vais	pouvoir	redéposer	une	demande	
et	espérer	voir	mon	projet	aboutir	dès	l’année	prochaine.	
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	-	Contribution	du	04/04/24	

Je	 suis	 très	 favorable	 à	 ce	 projet	 de	 carte	 communale.	 C’est	 un	 très	 bon	 projet	 pour	 notre	 commune	
apportant	moult	points	positifs.	

	

-	Contribution	du	04/04/24	

Je	suis	agent	immobilier	sur	ce	secteur.	J’ai	une	forte	demande	pour	des	logements	:	résidences	principales	
et	primo-accédants.	Je	suis	très	favorable	à	ce	projet	de	carte	communale.	

Cordialement,	Jérôme	Houssait-Young	

–	Courriel	de	M.	Jean-Yves	MERLET	du	08/04/24	

Bonjour,	 En	 lien	 avec	 l’enquête	 relative	 à	 l’élaboration	 de	 la	 carte	 communale,	 j’émets	 la	 proposition	
d’obtenir	 davantage	 de	 permis	 de	 construire,	 renforçant	 ainsi	 l’attractivité	 de	 la	 commune	 et	 son	
développement.	 De	 plus,	 certains	 terrains	 agricoles	 très	 proches	 d’habitations	 pourraient	 être	
constructibles	car	leur	exploitation	est	rendue	difficile	voire	impossible.	

Cordialement,	Jean-Yves	Merlet.	

–	Contribution	de	M.	Laurent	BOUHIER	du	10/04/24	

Je	suis	favorable	au	projet	de	la	carte	communale.	C’est	un	bon	projet	pour	notre	commune.	Laurent	Bouhier	

–	Courriel	de	M.	Jean-Paul	BALDACCHINO	du	10/04/24	

M.	le	Commissaire	Enquêteur,	Je	me	permets	de	vous	faire	part	de	mes	observations	concernant	l’enquête	
publique	en	cours	sur	 la	commune	de	Blaignan-Prignac.	Étant	propriétaire	de	3	parcelles	anciennement	
constructibles	(n°	915,	454	et	917)	sur	la	commune	de	Blaignan-Prignac,	j’ai	été	ravi	de	d’apprendre	que	
celles-ci	allaient	à	nouveau	pouvoir	faire	l’objet	d’une	inscription	au	PLU.	Ces	parcelles	qui	se	situent	dans	
un	petit	hameau	à	taille	humaine,	à	seulement	quelques	minutes	de	Lesparre-Médoc,	et	du	centre	bourg	de	
Blaignan-Prignac	n’attendait	plus	que	ce	dernier	 lot	pour	 le	compléter	;	ce	qui	 je	 l’espère,	permettra	d’y	
loger	des	familles	et	ainsi	dynamiser	la	commune.	En	effet,	grâce	à	Monsieur	le	Maire	et	ses	élus,	je	constate	
au	fil	des	ans	que	la	commune	se	développe	et	se	dynamise	peu	à	peu,	particulièrement	depuis	la	fusion	de	
la	commune	de	Blaigan	avec	celle	de	Prignac,	pour	la	plus	grande	satisfaction	de	ses	habitants.	

En	vous	remerciant	de	votre	enquête,		

Cordialement,	Jean-Paul	Baldacchino	
	
–	Contribution	de	M.	Stéphane	CRUCHON	du	13/04/24	

Je	 suis	 favorable	 au	 projet	 de	 la	 carte.	 Pour	ma	 part,	 ça	me	 convient	 pour	mon	 projet	 de	 construction	
photovoltaïque	pour	y	installer	un	hangar	pour	mes	besoins	professionnels.	
Stéphane	Cruchon	

	

Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	

Le	 commissaire	 enquêteur	 prend	 note	 des	 14	 contributions	 ci-avant	 favorables	 au	 projet,	 et	 n’appelle	 pas	
d’autre	commentaire	de	sa	part.	
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–	Contribution	de	Mme	COURRIAN	Christine	le	03/04/24	(lors	de	la	permanence	du	03/04/24)	

Vous	avez	répertorié	la	parcelle	74	du	lieu-dit	Lafon,	en	parking.	A	ce	jour,	c’est	un	territoire	privé.	

Je	suis	étonnée	que	l’enclave	Chantelys	(parcelles	n°	778,	780,	677	et	776)	ne	rentre	pas	dans	la	zone	rouge	
(U).	 D’autre	 part,	 la	 parcelle	 n°	 74	 aurait	 pu	 rentrer	 dans	 la	 zone	U.	 Je	 souhaiterais	 que	 cette	 parcelle	
devienne	constructible,	ainsi	que	les	parcelles	section	C	56,	55,	667	et	44	qui	feraient	un	bel	ensemble	avec	
la	zone	U.	
Je	suis	étonnée	et	aussi	offusquée	d’être	la	seule	du	centre	de	Lafon	à	être	devenue	inconstructible	!!!	
	
Réponse	du	pétitionnaire	 :	Madame	COURRIAN,	propriétaire	 viticole	du	 château	Chantelys	 a	 émis	un	
doute	 sur	 nos	 choix	 qui	 s'expliquent	 facilement.	 Nous	 avons	 de	 nombreuses	 propriétés	 viticoles	 sur	 la	
commune	et	elles	ont	pour	la	plupart	de	vastes	terrains	qui	sont	utilisés	pour	l'activité.	Pour	éviter	que	ces	
terrains	ne	grèvent	des	non-droits	à	construire	et	considérant	que	les	propriétaires	ne	sont	pas	sommés	
aux	mêmes	contraintes,	ayant	des	dispositions	plus	favorables	en	tant	qu'agriculteurs,	nous	avons	décidé	
de	les	retirer	du	document.	

Le	bureau	d'étude	nous	a	accompagné	dans	ce	sens	pour	favoriser	la	lisibilité	et	la	cohérence	du	document.	
En	ce	qui	concerne	les	droits	de	Madame	COURRIAN,	étant	viticultrice,	elle	peut	envisager	une	urbanisation	
de	ses	terrains.	Donc	ce	n'est	pas	la	seule	et	elle	n'est	nullement	pénalisée	dans	son	développement.	

	

Commentaire	du	commissaire	enquêteur	:	

Le	commissaire	enquêteur	prend	note	de	la	réponse	du	porteur	de	projet,	et	est	satisfait	de	la	réponse	apportée.	

	

Mes	conclusions	motivées	et	avis	font	l’objet	de	la	deuxième	partie	du	document.	

	

	 	 Fait	à	Bordeaux	le	21	mai	2024.	

	 	 Le	commissaire	enquêteur,	

	 	 Patrice	ADER		
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CONCLUSIONS ET AVIS DU  
COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 
Patrice ADER : Commissaire enquêteur - Membre de la Compagnie des commissaires 
enquêteurs de Bordeaux Aquitaine. 

 

	

ENQUETE PUBLIQUE 
Portant sur  

Le projet d’élaboration de la carte communale de la 
commune de Blaignan-Prignac 

Du	18	mars	2024	au	18	avril	2024	

Région nouvelle aquitaine 

Département de la Gironde 

	

21 mai 2024 
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PREAMBULE 
Dans	cette	seconde	partie,	le	commissaire	enquêteur	émet	un	avis	personnel	sur	le	projet	soumis	à	l'enquête	
en	toute	liberté,	et	en	observant	la	plus	grande	neutralité.	Son	avis	s’appuie	notamment	sur	l'opportunité	
du	 projet	 présenté,	 sur	 un	 examen	 du	 dossier	 mis	 à	 l'enquête,	 sur	 les	 conditions	 de	 déroulement	 de	
l'enquête,	sur	l'examen	des	observations	du	public	et	les	réponses	apportées	par	le	maître	d'ouvrage,	et	sur	
une	analyse	comparative	des	points	positifs	et	négatifs.	

	

RAPPEL DE L’OBJET DE L’ENQUETE 
L'enquête	 publique	 qui	 a	 eu	 lieu	 du	 lundi	 18	mars	 2024	 au	 jeudi	 18	 avril	 2024	 inclus	 visait	 à	 assurer	
l’information	et	la	participation	du	public	et	recueillir,	sur	la	base	de	pièces	techniques,	ses	avis,	suggestions	
et	éventuelles	contre-propositions	sur	le	projet	de	carte	communale	de	Blaignan-Prignac	

Un	arrêté	prescrivant	une	enquête	publique	a	été	pris	par	Monsieur	le	Maire	de	la	commune	de	Blaignan-
Prignac	le	13	février	2024.	

La	commune	est	actuellement	régie	par	le	règlement	national	de	l’urbanisme	(RNU).	

L’élaboration	de	la	carte	communale	a	été	prescrite	par	délibération	du	conseil	municipal	le	5	juillet	2021.	
Elle	 vise	 à	 définir	 le	 potentiel	 d’accueil	 de	 nouvelles	 habitations	 en	 tenant	 compte	 des	 objectifs	 de	
modération	de	la	consommation	d’espace	(loi	«	Climat	et	Résilience	»	du	22	août	2021	et	schéma	régional	
d’aménagement,	de	développement	durable	et	d’égalité	des	territoires	(SRADDET)	Nouvelle-Aquitaine).		

Le	territoire	de	Blaignan-Prignac	est	couvert	par	le	schéma	de	cohérence	territorial	(SCoT)	Médoc	2033	
approuvé	le	19	novembre	2021.		

Les	principaux	objectifs	du	projet	se	synthétisent	en	3	points,	trois	buts	recherchés :	

• L’équilibre	entre	renouvellement	urbain,	croissance	maitrisé	et	protection	du	patrimoine,	tout	en	
veillant	à	la	qualité	urbaine,	architecturale	et	paysagère	des	entrées	de	villes	;	

• La	diversité,	fonctionnalité	et	mixité	sociale	des	communes	;	
• La	réduction	des	émissions	de	gaz	à	effet	de	serre,	ainsi	que	le	passage	aux	énergies	renouvelables	

et	la	préservation	des	continuités	écologiques.	

	

UNE CONCERTATION PREALABLE BIEN MENEE ET REGULIERE 
Le	projet	de	création	de	la	carte	communale	a	fait	l’objet	de	présentation	en	conseil	municipal	et	à	l’occasion	
de	diverses	rencontres	entre	la	mairie	et	ses	administrés.	

Le	projet	a	également	fait	l’objet	d’une	présentation	lors	d’une	réunion	publique	organisée	le	7	décembre	
2022	à	18h30	à	la	salle	des	fêtes	de	la	commune.	
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UNE ENQUETE PUBLIQUE BIEN CONDUITE 
La	procédure	 a	 été	 conduite	dans	 le	 respect	 des	 obligations	 réglementaires.	 Le	 commissaire	 enquêteur	
remercie	Monsieur	le	Maire	et	ses	collaborateurs	pour	leurs	accueils	et	leurs	concours	apportés	pendant	
toute	la	tenue	de	l’enquête.	Les	dates	et	horaires	des	permanences	ont	été	scrupuleusement	respectés.		

Aucun	incident	n’est	venu	perturber	le	bon	déroulement	de	l’enquête	publique,	et	aucune	opposition	au	
projet	ne	s’est	manifestée.	

	

UN DOSSIER D’ENQUETE COMPLET MAIS DIFFICILE A APPREHENDER PAR 

LE PUBLIC 

Le	dossier	du	projet	de	carte	communale	est	assez	conséquent.	Bien	qu’il	soit	très	détaillé,	complet	et	qu’il	
réponde	parfaitement	aux	exigences	réglementaires,	son	examen	peut	paraître	peu	aisé	pour	le	public.	Un	
point	 positif	 à	 souligner,	 la	 présence	 d’un	 résumé	non	 technique	 qui	 le	 rend	 plus	 accessible	 lors	 de	 sa	
consultation.	

	

UNE INFORMATION DU PUBLIC DIVERSIFIEE ET EFFICACE 

Le	 commissaire	 enquêteur	 estime	 que	 la	 préparation	 de	 l’enquête	 publique,	 son	 organisation	 et	
l’accompagnement	 ont	 été	 satisfaisants.	 Il	 constate	 que	 l’information	 du	 public	 concernant	 l’enquête	
publique	a	été	bien	conduite,	diffusée	à	l’aide	de	plusieurs	modes	de	communication,	conformément	aux	
textes	en	vigueur,	et	qu’elle	a	permis	au	public	et	à	tous	les	acteurs	de	pouvoir	prendre	connaissance	du	
dossier	et	de	s’exprimer	largement.	

	

UNE PARTICIPATION MODEREE MAIS TRES FAVORABLE AU PROJET  
Malgré	une	importante	information	du	public,	la	participation	du	public	a	été	modérée.	15	contributions	
ont	été	émises	par	le	public.	Lors	des	échanges	avec	le	public,	le	commissaire	enquêteur	a	pu	constater	une	
forte	 adhésion	 au	 projet,	 ce	 qui	 peut	 expliquer	 cette	 participation	 modérée.	 La	 grande	 majorité	 des	
observations	a	été	favorable.	Une	seule	contribution	a	émis	une	réserve.	

	

REFLEXIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR SUR LES REPONSES 

APPORTEES PAR LE PORTEUR DE PROJET 
Le	 commissaire	 enquêteur	prend	note	des	 réponses	 apportées	point	 par	point	 par	 le	 pétitionnaire	 aux	
questions	posées	sur	la	consommation	d’espace,	par	l’autorité	environnementale	et	les	PPA.		

Au	regard	des	engagements	pris	dans	le	projet,	en	matière	de	réduction	de	la	consommation	d’espaces,	et	
de	l’analyse	des	zones	urbaines	existantes,	le	commissaire	enquêteur	estime	que	le	projet	s’inscrit	bien	dans	
la	trajectoire	préconisée	par	les	orientations	nationales.		
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Lors	 des	 différentes	 rencontres	 avec	 les	 services	 de	 l’Etat,	 le	 porteur	 de	 projet	 a	 pris	 en	 compte	 une	
demande	de	réduction	conséquente	des	zones	à	urbaniser.		

	

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
En	conclusion,	le	commissaire	enquêteur	relève	les	points	positifs	et	négatifs	suivants	:	

Points	positifs	 Points	négatifs	

La	préparation	et	la	conduite	de	l’enquête	ont	été	
bien	menées	 	

Une	concertation	préalable	satisfaisante	 	

Un	dossier	complet	répondant	aux	exigences	
réglementaires	

Dossier	volumineux	difficile	d'appréhension	qui	
devra	être	complété	par	un	règlement	écrit	

Une	information	du	public	large	et	efficace	 	

Une	participation	favorable	au	projet	 	

Une	volonté	de	respecter	la	trajectoire	nationale	
de	réduction	de	la	consommation	d’espaces	

Méthode	d’évaluation	de	l’objectif	démographique	
qui	manque	de	précision	

Après	la	validation	de	la	carte	communale,	un	seul	
organisme	sera	chargé	de	l’instruction	des	permis	
de	construire	

	

	

Compte	tenu	des	éléments	de	réflexion	exposés	ci-avant,	et	compte	tenu	que	les	points	positifs	du	projet	
dominent	 les	 points	 négatifs,	 le	 commissaire	 enquêteur	 émet	UN	AVIS	FAVORABLE	 au	projet	 de	 carte	
communale	de	la	commune	de	Blaignan-Prignac.	

	

	 	 Fait	à	Bordeaux	le	21	mai	2024.	

	 	 Le	commissaire	–	enquêteur,	

	 	 Patrice	ADER		
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ANNEXES 
	

	

- 1	–	Flyer	réunion	publique	
- 2	–	Décision	du	Tribunal	Administratif	de	Bordeaux	n°	E23000086/33		
- 3	–	Arrêté	du	13	février	2024	prescrivant	l’enquête	publique		
- 4	–	Publications	dans	la	presse		
- 5	–	Attestation	d’affichage		
- 6	–	Avis	d’enquête		
- 7	–	Procès-verbal	des	observations		
- 8	–	Mémoire	en	réponse	du	porteur	de	projet		
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1	–	Flyer	réunion	publique	
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2	–	Décision	du	Tribunal	Administratif	de	Bordeaux	n°	E23000086/33	
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3	–	Arrêté	du	13	février	2024	prescrivant	l’enquête	publique	
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Arrêté	du	13	février	2024	prescrivant	l’enquête	publique	(suite)	
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Arrêté	du	13	février	2024	prescrivant	l’enquête	publique	(suite)	
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4	–	Publications	dans	la	presse	:		

–	1ère	parution	«	Sud-Ouest	»		
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	–	Publications	dans	la	presse	(suite)	:		

–	2ème		parution	«	Sud-Ouest	»		
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	–	Publications	dans	la	presse	(suite)	:		

–	1ère	parution	«	Le	journal	du	Médoc	»	

	

	
	

	

	

	

	

	

	

	

	

	-	Publications	dans	la	presse	(suite)	:		
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–	2ème	parution	«	Le	journal	du	Médoc	»	
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5	–	Attestation	d’affichage	
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6	–	Avis	d’enquête	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

COMMUNE DE BLAIGNAN-PRIGNAC 
 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
 

RelaƟve au projet d’élaboraƟon de la carte communale. 
Du Lundi 18 mars 2024 à 9h00 au Jeudi 18 avril 2024 à 16h00 

 
Par arrêté municipal n°2024-00 du ** février 2024, une enquête publique est prescrite 
du Lundi 18 mars 2024 au Jeudi 18 avril 2024, soit pour une durée de 32 jours 
consécuƟfs, portant sur l’élaboraƟon de la carte communale de la commune de 
Blaignan-Prignac. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier pourra être consulté en mairie, aux jours 
et horaires habituels d’ouverture au public. Une version dématérialisée sera également 
consultable sur le site hƩps://www.mairieblaignan-prignac.fr/p304.html  
 
Monsieur Patrice ADER est désigné en qualité de commissaire enquêteur pour conduire 
la présente enquête publique ; 
Le commissaire enquêteur Ɵendra trois permanences à la mairie de Blaignan-Prignac 
afin de recevoir en personne les observaƟons du public aux jours et heures suivants : 
 Le Mardi 19 mars 2024, de 9h00 à 12h00 
 Le Mercredi 03 avril 2024, de 13h00 à 16h00 
 Le Jeudi 18 avril 2024, de 13h00 à 16h00 

 
Pendant la durée de l’enquête publique, chacun pourra prendre connaissance du 
dossier et les observaƟons pourront être consignées sur le registre en mairie les jours 
et horaires habituels d’ouverture de la mairie. 
Les observaƟons pourront également être adressées par écrit en mairie à l’aƩenƟon du 
commissaire enquêteur : 

Monsieur Patrice ADER 
Mairie de Blaignan-Prignac 

6, rue de Verdun 
33340 Blaignan-Prignac 

Ou par courriel : mairie.blaignan-prignac@orange.fr 
 
A la clôture de l’enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront 
tenus à la disposiƟon du public pendant une durée d’un an à la mairie de Blaignan-
Prignac 
 
              Le Maire 
              Alexandre PIERRARD 
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7	–	Procès-verbal	des	observations	

	

	

	

	

Décision n° E23000086/33 du 10/08/24 du Tribunal Administra=f de Bordeaux 1 

 
Région Nouvelle Aquitaine 
Département de la Gironde 
Commune de Blaignan – Prignac       25/04/24 
 
 
 

ENQUETE PUBLIQUE 
Portant sur : 

Le projet d’élabora=on de la carte communale de Blaignan-Prignac 
 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 
 

 
1. GENERALITES 
Au terme de l’enquête publique qui s’est déroulée du lundi 18 mars 2024 au jeudi 18 avril 2024 
inclus, un procès-verbal de synthèse des observa=ons orales ou écrites du public est établi à 
l’aWen=on du pé==onnaire en l’invitant à produire dans un délai de 15 jours, son mémoire en 
réponse. 

Un registre papier a été ouvert et déposé avec le dossier mis à l’enquête dans les locaux de la 
mairie de Blaignan-Prignac. Le dossier était consultable et téléchargeable sur le site internet 
de la commune à l’adresse suivante : hWps://www.marieblaignan-prignac.fr/p304.html. 

Une messagerie dédiée a été mise en œuvre afin de recueillir les observa=ons et Contribu=ons 
du public à l’adresse suivante : mairie.blaignan-prignac@orange.fr. 

Trois permanences ont été tenues dans les locaux de la mairie : 

• Le mardi 19 mars 2024 de 9h00 à 12h00 ; 
• Le mercredi 03 avril 2024 de 13h00 à 16h00 ; 
• Le jeudi 18 avril 2024 de 13h00 à 16h00. 

 

La par=cipa=on du public a été modérée. 15 contribu=ons ont été émises par le public qui se 
décomposent selon les supports : 

• 12 contribu=ons sur le registre mis à la disposi=on du public dans les locaux de la 
mairie de Blaignan – Prignac ; 

• 1 courrier déposé à la mairie ; 
• 2 courriels sur la boite mail dédiée. 
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Procès-verbal	des	observations	(suite)	

	

	

	

Décision n° E23000086/33 du 10/08/24 du Tribunal Administra=f de Bordeaux 2 

2. CONTRIBUTIONS ET OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 
2.1 – Contribu.on du 20/03/24 

Avis favorable après observa=on du projet. Ce projet va dynamiser encore un peu plus la 
commune. 
Père de 2 enfants, je suis heureux que la commune ait la possibilité d’accueillir de nouveaux 
habitants. 
 
2.2 – Contribu.on du 21/03/24 

Il y a quelques mois, nous avons demandé une division parcellaire qui nous a été refusée pour 
le mo=f que la commune n’avait pas de document d’urbanisme. Nous sommes ravis et nous 
donnons un avis favorable pour la créa=on de la carte communale. 
 
2.3 – Contribu.on de M. TAUDIN le 22/03/24 

Nous ne pouvons qu’être favorable à ce projet pour le dynamisme du village. Le projet respecte 
la spécificité du village, une extension à échelle humaine.  
M. Taudin pour le Savoir Faire Médocain. 
 
2.4 - Contribu.on du 27/03/24 
Vu avec M. le Maire pour explica=ons du principe. Avis favorable, cela permeWra d’accueillir 
de nouveaux habitants. 
 
2.5 – Courrier de M. Romain NOYEZ pour le compte de la Sté Nouvelles Vagues « Noise6nes 

du Médoc » le 28/03/24 
 
Monsieur le Maire, 
Par la présente, je vous fais part de mon enthousiasme pour le projet de carte communale 
comprenant une zone économique définie et y apporte un avis très favorable. 
Cordialement, Romain Noyez. 
 
2.6 – Contribu.on du 02/04/24 

Je suis tout à fait favorable pour le projet de carte communale. 
 
2.7 – Contribu.on de Mme COURRIAN Chris.ne le 03/04/24 (lors de la permanence du 

03/04/24) 

Vous avez répertorié la parcelle 74 du lieu-dit Lafon, en parking. A ce jour, c’est un territoire 
privé. 
Je suis étonnée que l’enclave Chantelys (parcelles n° 778, 780, 677 et 776) ne rentre pas dans 
la zone rouge (U). D’autre part, la parcelle n° 74 aurait pu rentrer dans la zone U. Je souhaiterais 
que ceWe parcelle devienne construc=ble, ainsi que les parcelles sec=on C 56, 55, 667 et 44 
qui feraient un bel ensemble avec la zone U. 
Je suis étonnée et aussi offusquée d’être la seule du centre de Lafon à être devenue 
inconstruc=ble !!! 
 
Commentaire du commissaire enquêteur : Réponse à donner par la mairie. 
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Procès-verbal	des	observations	(suite)	
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2.8 – Contribu.on de Mme BrigiMe BOSQ-BOUSQUET le 04/04/24 

En tant que 1ère Adjointe ayant largement par=cipé à l’élabora=on de la carte communale de 
notre village, j’y suis évidemment très favorable. Je =ens à préciser concernant les parcelles 
des châteaux, nombreux sur la commune, que celles-ci étant considérées en terrains agricoles, 
elles ne sont donc pas pénalisées par ceWe carte. Elles bénéficient des avantages liés au monde 
agricole. Les propriétaires n’auront pas de difficultés à obtenir des autorisa=ons. 

Je salue la qualité du travail d’élabora=on qui s’est déroulé dans le temps et en concerta=on 
avec la popula=on et l’assiduité du conseil municipal. 

Avec nos remerciements au Maire pour son engagement dans ceWe démarche pour le bien de 
notre commune et sa vision à long terme. 

BrigiWe Bosq-Bousquet 
 
2.9 - Contribu.on du 04/04/24 

Je suis très favorable pour le projet de la carte communale. En effet, j’ai déposé une demande  
Il y a quelques années afin de pouvoir bâ=r une maison dans ma propriété pour inves=r dans 
la loca=on et j’ai obtenu un refus à mon projet. Grâce à l’élabora=on de ceWe carte communale, 
je vais pouvoir redéposer une demande et espérer voir mon projet abou=r dès l’année 
prochaine. 
 
2.10  - Contribu.on du 04/04/24 

Je suis très favorable à ce projet de carte communale. C’est un très bon projet pour notre 
commune apportant moult points posi=fs. 

 
2.11 - Contribu.on du 04/04/24 

Je suis agent immobilier sur ce secteur. J’ai une forte demande pour des logements : résidences 
principales et primo-accédants. Je suis très favorable à ce projet de carte communale. 

Cordialement, Jérôme Houssait-Young 

 
2.12 – Courriel de M. Jean-Yves MERLET du 08/04/24 

Bonjour, 

En lien avec l’enquête rela=ve à l’élabora=on de la carte communale, j’émets la proposi=on 
d’obtenir davantage de permis de construire, renforçant ainsi l’aWrac=vité de la commune et 
son développement. De plus, certains terrains agricoles très proches d’habita=ons pourraient 
être construc=bles car leur exploita=on est rendue difficile voire impossible. 

Cordialement, Jean-Yves Merlet. 

 
2.13 – Contribu.on de M. Laurent BOUHIER du 10/04/24 

Je suis favorable au projet de la carte communale. C’est un bon projet pour notre commune. 

Laurent Bouhier 
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Procès-verbal	des	observations	(suite)	
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2.14 – Courriel de M. Jean-Paul BALDACCHINO du 10/04/24 

M. le Commissaire Enquêteur, 

Je me permets de vous faire part de mes observa=ons concernant l’enquête publique en cour 
sur la commune de Blaignan-Prignac. 

Etant propriétaire de 3 parcelles anciennement construc=bles (n° 915, 454 et 917) sur la 
commune de Blaignan-Prignac, j’ai été ravi de d’apprendre que celles-ci allaient à nouveau 
pouvoir faire l’objet d’une inscrip=on au PLU. 

Ces parcelles qui se situent dans un pe=t hameau à taille humaine, à seulement quelques 
minutes de Lesparre-Médoc, et du centre bourg de Blaignan-Prignac n’aWendait plus que ce 
dernier lot pour le compléter ; ce qui je l’espère, permeWra d’y loger des familles et ainsi 
dynamiser la commune. 

En effet, grâce à Monsieur le Maire et ses élus, je constate au fil des ans que la commune se 
développe et se dynamise peu à peu, par=culièrement depuis la fusion de la commune de 
Blaigan avec celle de Prignac, pour la plus grande sa=sfac=on de ses habitants. 

En vous remerciant de votre enquête,  

Cordialement, Jean-Paul Baldacchino 

 
2.15 – Contribu.on de M. Stéphane CRUCHON du 13/04/24 

Je suis favorable au projet de la carte. Pour ma part, ça me convient pour mon projet de 
construc=on photovoltaïque pour y installer un hangar pour mes besoins professionnels. 

Stéphane Cruchon 

 
 Le 25 Avril 2024   

 Le commissaire enquêteur 

 M. Patrice ADER 

 

 

 

 
Transmis numériquement ce jour à la mairie de Blaigan-Prignac 
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8	-	Mémoire	en	réponse		

	

	


